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VIE DES SOCIÉTÉS

AVIS DE DISSOLUTION
INNOBAT

SAS au capital de 40000 €
siège social :

ZA Les Ferrages 1 Chemin de Toulon, 83170 Tourves
529 013 203 RCS de Draguignan

L’AGE du 30/06/2019 a décidé la dissolution de la société et sa mise
en liquidation amiable à compter du 30/06/2019, nommé en qualité
de liquidateur Mme HOHWEILLER Sylvie, demeurant 530 Chemin
Les Hauts de Resty, 83470 Saint- Maximin-la-Sainte-Baume, et
ixé le siège de liquidation au siège social. Modiication au RCS de
Draguignan. 201902868

AVIS DE DISSOLUTION
CAPATERRE

SARL au capital de 7000 €
Siège social : 12 Avenue Victor Hugo

83160 La Valette-du-Var
487 740 441 RCS de Toulon

En date du 31/08/2019, la société MADE IN FRANCK, SAS au capi-
tal de 4000 €, siège social : 776 Avenue Salvador Allende Résidence,
Le Carrefour des Plages B1, 83500 La Seyne-sur-Mer, 799705728
RCS de Toulon, associé unique de la société CAPATERRE, a décidé
la dissolution sans liquidation de cette société dans les conditions de
l’article 1844-5 alinéa 3 du Code civil. Les Créanciers peuvent former
opposition devant le Tribunal de commerce de Toulon dans les 30 jours
de la présente publication. 201902872

AVIS DE CONSTITUTION
Denomination Sociale : GO WINDOWS
Forme : societe par actions simpliiee (sas)
Capital Social : 15 000 €
Siege Social : ZAC des garillans - 490 rue de la tuilerie, 83120 Roque-
brune sur Argens
Exercice Social : 01.01 / 31.12 de chaque année
Durée : 99 années à compter de son immatriculation au tdc de frejus
Objet : la commercialisation de fenêtres, portes, fermetures et tous
produits accessoires, la vente ambulante de fenêtres, portes, ferme-
tures et tous produits accessoires sur les foires et marches notam-
ment, par tous moyens appropries.
Président : SARL isa 194 impasse des iguiers 83520
Roquebrune sur Argens RCS Frejus 820 559 938 représentée par son
gérant Jean-François SAULAY
Exercice du droit de vote : chaque associé dispose d’une voix au
moins. les droits de vote de chaque associé sont proportionnels au
nombre d’actions par eux possédées.
Cession des actions : les actions sont librement négociables. leur
transmission s’opère à l’égard de la société et des tiers par virement
du compte du cédant au compte du cessionnaire sur production d’un
ordre de virement. 201902874

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ, DE LA LÉGALITÉ

ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DE L’UTILITE PUBLIQUE,

DE LA CONCERTATION ET DE L’ENVIRONNEMENT
Mission Enquêtes publiques et Environnement

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
En exécution de l’arrêté du Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte
d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, du 12 août 2019, il sera procé-
dé à une enquête publique, d’une durée de trente-deux jours consé-
cutifs, sur l’élaboration du projet de Plan de Prévention des Risques
d’Inondation par débordements de l’Huveaune et de ses principaux
afluents, sur la commune de La Destrousse.
L’enquête publique, destinée à assurer l’information et la participation
du public se déroulera du vendredi 13 septembre 2019 au lundi 14
octobre 2019 inclus en mairie de La Destrousse (Hôtel de Ville, Place
de la Mairie, 13112 La Destrousse), siège de l’enquête.
Pendant toute la durée de l’enquête, toute personne pourra :
- prendre connaissance du dossier, au siège de l’enquête, aux jours et
heures habituels d’ouverture des bureaux (les lundi, mercredi et jeudi
de 8h30 à 11h30 et de 15h00 à 18h00, le mardi de 15h00 à 18h00 et le
vendredi de 8h30 à 11h30 et de 15h00 à 17h30).
- consulter le dossier sur un poste informatique mis à la disposition du
public à la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Direction de la Citoyen-
neté, de la Légalité et de l’Environnement, Bureau de l’Utilité Publique
de la Concertation et de l’Environnement, place Félix Baret, 13006
MARSEILLE (du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à
16h30 - Bureau n°421 - Contact préalable au 04 84 35 42 47 ou 42 38).
- consulter le dossier sur le site internet de la Préfecture des Bouches-
du-Rhône :
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Publications/Publications-
environnementales/Enquetes-publiques-hors-ICPE/Destrousse-La
Le public pourra consigner ses observations et propositions du 13
septembre au 14 octobre 2019 inclus de la manière suivante :
• sur le registre d’enquête publique établi sur feuillets non mobiles coté

et paraphé par le commissaire enquêteur, disponible en mairie de La
Destrousse, à l’adresse précitée, aux jours et heures habituels d’ou-
verture des bureaux.
• sur le registre dématérialisé sécurisé ouvert de manière complémen-
taire depuis le site internet suivant :
https://www.registredemat.fr/ppri-huveaune-la-destrousse ou acces-
sible à partir du lien disponible sur le site internet précité de la préfec-
ture des Bouches-du-Rhône
• par courriel à l’adresse suivante :
ppri-huveaune-la-destrousse@registredemat.fr
• par courrier au commissaire enquêteur, au siège de l’enquête.
L’ensemble de ces observations sera accessible sur le registre déma-
térialisé dans les meilleurs délais et pendant toute la durée de l’en-
quête.
Madame Nicole BOUILLOT, Cadre AFPA, retraitée, désignée en quali-
té de commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition du public, et
recevra ses observations orales et écrites, au siège de l’enquête, aux
jours et heures suivants:
- Vendredi 13 septembre 2019 de 8h30 à 11h30
- Jeudi 26 septembre 2019 de 8h30 à 11h30
- Mercredi 02 octobre 2019 de 15h00 à 18h00
- Mardi 08 octobre 2019 de 15h00 à 18h00
- Lundi 14 octobre 2019 de 15h00 à 18h00
Après la clôture de l’enquête, copie du rapport et des conclusions du
commissaire enquêteur sera tenue à la disposition du public pendant
un an à la mairie de La Destrousse et à la Préfecture des Bouches-du-
Rhône, et rendue publique par voie dématérialisée pendant un an sur
le site internet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.
Au terme de la procédure, le projet de plan de prévention des risques
d’inondation, éventuellement modiié, est approuvé par arrêté préfec-
toral (Art R562-9 du code de l’environnement). Le plan approuvé vaut
servitude d’utilité publique. Il est annexé au plan local d’urbanisme,
conformément à l’article L151-43 du code de l’urbanisme.
La personne responsable du projet de plan est le Directeur départe-
mental des Territoires et de la Mer- 16, rue Antoine Zattara - 13332
Marseille Cedex 3 - Contact : Service Urbanisme /Pôle Risques
Tel: 04 91 28 41 14 (ou 42 41).

Fait à Marseille, le 19 août 2019
L’Adjointe au Chef de Bureau de l’Utilité Publique,

de la Concertation et de l’Environnement
201902585 Bernadette SOL

VIE DES SOCIÉTÉS

AVIS DE DISSOLUTION

L’AGE du 26/08/2019, la SASU AIXTECH, 7 Avenue Fleury Val, 13090
Aix en Provence, RCS Aix 838 118 024, a décidé la dissolution de
la société, a nommé Mr MARTINEZ Philippe domicilié idem siège en
qualité de liquidateur et a ixé le siège de liquidation au siège. 201902895

AVIS DE CLÔTURE DE LIQUIDATION

L’AGE du 26/08/2019, la SASU AIXTECH, 7 Avenue Fleury Val, 13090
AIX EN PROVENCE, RCS Aix 838 118 024, a approuvé les comptes de
liquidation, donné quitus au liquidateur, l’a déchargé de son mandat et
a constaté la clôture déinitive de la liquidation. 201902895

AVIS DE MODIFICATIONS

L’assemblée générale extraordinaire du 13 septembre 2019 de la So-
ciété CAP VERT BIOENERGIE EXPLOITATION 2, SAS au capital de
1 000 euros et dont le siège social est 7 Rue de la Paix Marcel Paul,
13001 Marseille immatriculée au RCS de Marseille sous le numéro 789
387 446, l’associée unique, statuant en application de l’article L. 225-
248 du Code de commerce, a décidé qu’il n’y a pas lieu à la dissolution
anticipée de la société malgré des capitaux propres inférieurs à la moi-
tié du capital social. Mention sera faite au RCS DE Marseille. 201902866

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution d’une Société présentant les carac-
téristiques suivantes : Dénomination sociale : R+ éveil - Forme :
Société à responsabilité limitée - Siège social : 5 Boulevard Danielle
Casanova, 13014 Marseille - Objet social : Déconstruction gros œuvre
pour la transformation du béton et son réemploi, dépose du second
œuvre (Curage) Opérations de démantèlement intérieur - Durée : 99
années - Capital : 3 000 euros - Gérance : Faycal BENABI demeurant
24 boulevard Rabatau, 13008 Marseille - Immatriculation au RCS de
Marseille. 201902870

ANNONCES OFFICIELLES
HABILITE A PUBLIER PAR ARRETE PREFECTORAL

MARTIGUES
Tél. 04 42 41 30 61

martiguespub@lamarseillaise.fr
Marchés publics :

Tél. 04 91 57 75 53 - executions@lamarseillaise.fr
Vie des sociétés :

Tél. 04 91 57 75 34 - ipp@lamarseillaise.fr

MARSEILLE

COMMUNE DE LA CELLE

AVIS D’INFORMATION
REVISION DU SCHEMA DIRECTEUR

D’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE LA CELLE

Par arrêté municipal n°2019-114 en date du 12 septembre 2019,
Monsieur le Maire de La Celle a prescrit l’ouverture et l’organisation
d’une enquête publique relative à la révision du Schéma Directeur
d’Assainissement, dont le zonage a été arrêté par délibération du
conseil municipal n°2019-18 en date du 18 mars 2019, ceci ain d’as-
surer l’information et la participation du public et pour recueillir ses
observations relatives au projet.
L’enquête publique se déroulera du Lundi 7 octobre 2019 à 09h00
au vendredi 8 novembre 2019 à 16h30, soit une durée de 33 jours
consécutifs.
Par décision n°E19000047/83 en date du 10 juillet 2019, le Président
du Tribunal Administratif de Toulon a désigné Monsieur Jacques
PAYET, en tant que commissaire enquêteur.
Une mise à disposition du dossier complet de dossier sera tenue à dis-
position du public en mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture
ainsi que sur le site de la commune : www.lacelle-var.fr
201902889 LE MAIRE
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Votre contact : ipp@lamarseillaise.fr / 04 91 57 75 34
Devis sur demande

Les petites annonces sont dans

LES PETITES ANNONCES SONT DANS

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP, avis est donné de la constitution d’une société présentant
les caractéristiques suivantes : Dénomination sociale : CAR SILVER
- Forme : SASU - Capital : 100 € - Objet social : Achat, vente de vé-
hicules d’occasion, pièces détachées, location de véhicules, gardien-
nage, tout travaux de mécaniques carrosserie, de tôleries et peinture
auto, moto, bateaux (en sous traitance) - Siège social : 41 Boulevard
Louis Villecroze, 13014 Marseille - Président : Mr MAAMMERI Farid
domicilié 101 Boulevard National, Résidence Patricia 13003 Marseille
Durée : 99 ans - Admission aux assemblées et participations aux
décisions : tout associé peut participer aux décisions collectives.
Droit de vote une action donne droit à une voix. Transmission d’actions
à un tiers est soumise à l’agrément de la collectivité des associés.
Immatriculation : RCS Marseille 201902894

Nicole Bouillot
Texte surligné 


